
              
 

DIMANCHE 15 MAI 2022 
 

 
 

  Accueil : Salle des fêtes à partir de 7h00 

Départ libre de 7h à 9h.  
https://www.facebook.com/vtt.montagnard.3  

 5 Parcours VTT: 20, 40, 60, 80,100 km 
5€ en préinscription  

- Auprès de René, Martial ou Pascal si vous les rencontrez …  
- Le samedi 14 mai de 14 h à 17 h à Montay. 
- Avant le 13 mai, en ligne sans frais supplémentaires sur :  
 https://www.vtt-hautsdefrance.fr/billetterie-en-ligne/ 

 ou 6 € sur place 

 

2 Parcours marche : 5, 10 km : Gratuit 
   Pas de prestation pour les marcheurs. 

 Pour les vttistes : 

- Ravitaillements sur tous les parcours.  

- Collation offerte à l’arrivée + gobelet ecocup offert .  

 - Station de lavage. 
        

 

 

 
 
 

Bulletin 

Bulletin d’inscription 

LA MONTAGNARDE 

 
NOM : ……………………………… Prénom :  ..............................  
 
Adresse :  ....................................................................................  
 
CP :……………    Ville :  ... ………………………….. 
 
Date de naissance : ….. /……. /……  
 
Club (facultatif) :.................................................  
 
Parcours VTT :   20 km    40 km    60 km   80 km  100 km    
 
Règlement : 
Chaque participant fait preuve d’un esprit de convivialité, de tolérance et de bonne humeur. 
Chaque participant s’engage à assurer sa sécurité et celle des autres. 
Chaque participant s’engage à respecter le Code de la Route sur l’intégralité du parcours. 
Le parcours est non fermé à la circulation et n’est pas réservé à l’épreuve.  
Chaque participant reconnaît avoir souscrit une assurance responsabilité civile individuelle. 
Il engage sa responsabilité en cas d’accident dû à son imprudence ou à sa faute. 
La responsabilité des organisateurs ne saurait être engagée en cas d’accident sur et en dehors du 
parcours, ou en cas d’éventuelles séquelles survenant à la suite de la randonnée. 
Les mineurs sont sous la responsabilité de leurs représentants légaux. 
L’engagement est ferme et définitif et ne fait l’objet d’aucun remboursement. 

 
Le port du casque est obligatoire. 
 
La plaque de cadre fournie à l’inscription par les organisateurs, devra être fixée sur le VTT 
pour accéder aux zones de départ et de ravitaillement. 
 

Je certifie être en possession d’un certificat médical attestant une 
capacité suffisante à la pratique du V.T.T sur la distance du 
parcours choisi sans danger pour ma santé. 
 

Je reconnais avoir pris connaissance du présent règlement et en accepter entièrement et librement 
toutes les dispositions.  

 
A Montay, le ……………………….  
Signature : Signature des parents pour les mineurs : 
 
 
 
                                                                                                                             I.P.N.S 

Ne pas jeter sur la voie publique, merci. 

https://www.facebook.com/vtt.montagnard.3
https://www.vtt-hautsdefrance.fr/billetterie-en-ligne/

